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RENSEIGNEMENTS REGLEMENTAIRES PERSONNELS VACATAIRES 
 
 
Décret n°87-889 du 29 octobre 1987 modifié relatif aux conditions de recrutement et d’emploi de vacataires pour l’enseignement 
supérieur 
 
Arrêté du 27 juillet 1992 : liste des disciplines dans lesquelles peuvent être engagées, en qualité d’agent temporaire vacataire les 
personnes bénéficiant d’une pension de retraite ou d’allocation  de préretraite 
 
 

A LIRE ATTENTIVEMENT 
 
 
A/ QUI PEUT ETRE RECRUTE ? 
 
Il existe 2 catégories d’enseignants vacataires : 
 
 
1/ Les Chargés D’enseignement Vacataires 
 
Personnalités extérieures à l’établissement qui exercent une activité professionnelle principale consistant : 
 Soit en la direction d’une entreprise 
 Soit en une activité salariée d’au moins 900 heures de travail par an, 
 Soit en une activité non salariée à condition d’être assujetties à la taxe professionnelle ou de justifier qu’elles sont retirées de 

l’exercice de leur profession des moyens d’existence réguliers depuis au moins trois ans (documents à fournir : avertissement 
d’assujettissement à la taxe professionnelle ou avis d’imposition sur le revenu pour les 3 dernières années) 

 
 
2/ Les Agents Temporaires Vacataires 
 
 Etudiants de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année universitaire considérée, inscrits en vue de la préparation de 3ème cycle 

de l’Enseignement Supérieur en France. (* ) 
 
 Retraités ou préretraités, âgés de moins de 65 ans au  1er septembre de l’année universitaire considérée à la condition d’avoir 

exercé au moment de la cessation de fonction une activité professionnelle principale extérieure à l’INSA de Lyon et d’enseigner 
dans les disciplines mentionnées par l’arrêté du 27 juillet  1992, à savoir : 

• disciplines juridiques, économiques et de gestion, 
• langues, 
• mathématiques et application de mathématiques, 
• informatique, 
• sciences physiques pour l’ingénieur, génie mécanique, génie civil, génie chimique, 
• sciences de la terre 
 
 

(*) Les étudiants de l’Union Européenne sont autorisés à exercer une activité à temps partiel dans la limite  de 20 heures 
hebdomadaires. 
(*) Pour tous les autres étudiants étrangers une nouvelle procédure a été définie. (Voir texte de la DDTE) 

 
 
B/ OBLIGATION DE SERVICE 
 
Les Chargés d’enseignement vacataire peuvent assurer des cours, des travaux dirigés ou des travaux pratiques. 
 
Les agents temporaires vacataires (étudiants et retraités) ne peuvent assurer que des travaux dirigés ou des travaux pratiques. 
Leur service ne peut au total excéder annuellement 96 heures de travaux dirigés ou 144h de travaux pratiques ou toute combinaison 
équivalente, dans  un ou plusieurs établissements.  
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C/ REGLES DE CUMUL 
 
 
L’autorisation  de cumul de rémunérations doit être sollicitée préalablement au recrutement. 
 
1. CUMUL DE REMUNERATIONS PUBLIQUES 
 
a. Les personnels enseignants, fonctionnaires ou non, de  l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur doivent 

solliciter une autorisation de cumul de rémunérations préalablement au  recrutement auprès de l’autorité compétente : 
 

 Le principal de collège 
 Le proviseur de lycée 
 Le président de  l’université 
 L’inspecteur d’académie pour les personnels de l’enseignement privé sous contrat 
 Le recteur d’académie pour les personnels issus du second degré en fonction dans l’ enseignement supérieur. 

 
 
Les enseignants de l’INSA de Lyon sont dispensés de cette procédure pour les enseignements qu’ils assurent dans l’Institut. Ils y sont 
soumis dès lors qu’ils enseignent dans un autre établissement. 
 
 
b. les personnels issus d’autres administrations doivent solliciter une demande d’autorisation de cumul auprès du Service 

des Personnels de leur administration avant toute prise en fonction. 
 
RAPPEL : le montant des rémunérations secondaires ne peut excéder celui  de la rémunération nette principale 
 
En application de l’article 39 de la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984, les fonctionnaires autorisés à accomplir une période de service à 
temps  partiel sont exclus du bénéfice des articles 3 et 7 du décret du 29 octobre 1936  relatif aux cumuls de rémunérations et de 
fonctions. 
 
 
 
2 . CUMUL DE  PENSION ET DE REMUNERATIONS 
 
 

 
 

Pour tout renseignement, les personnels retraités doivent s’adresser au  
 

Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie –  
Service des Pensions 

Bureau 1 D - Cumul Pension Rémunération  
10 boulevard Gaston DOUMERGUES – 44064 NANTES Cedex 9 

Tél : 02. 40. 08. 80. 40 ou 02 40 08 81 10 Mél : pensions@sp.finances.gouv.fr 
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PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR CHAQUE RECRUTEMENT 
En cas de renouvellement ne produire que les pièces dont les croix sont encadrées ainsi que les pièces 

justificatives concernant tout changement de situation. 
 
A/ VOTRE SITUATION (cochez la case correspondante à votre situation) : 
 

 Salarié du secteur public  Salarié du secteur privé  Profession libérale  Profession indépendante 

 Etudiant de moins de 28 ans  Allocataire de recherche  Retraité de moins de 65 ans 
 
B/ PIECES JUSTIFICATIVES 
 

Salarié Profession Etudiant RetraitéProduisez les pièces 
actualisées correspondant 

à votre situation Secteur 
public 

Secteur 
privé libérale indépendante de moins 

28 ans 

Allocataire
de 

recherche de moins 
de 65 ans 

Curriculum vitae 
(à ne fournir que lors du 1er premier 
recrutement à l’INSA) 

X X X X X X X 

Fiche administrative vacataire        

RIB ou RIP 
Relevé d’identité postal ou bancaire        

Photocopie carte étudiant  
recto- verso        

Attestation en cours de validité qui 
justifie de l’ouverture des droits d’assuré 
social (et non la carte vitale) 

      X 

Photocopie de la carte d’assuré social 
Régime Etudiant en cours de validité        

Attestation de l’employeur principal 
établie par le service assurant la 
rémunération  

       

Photocopie du dernier bulletin de 
salaire X X    X  

Avertissement d’assujettissement  
à la Taxe professionnelle  
des 2 années civiles antérieures 

       

En cas de non assujettissement,  fournir 
une attestation délivrée par le Centre 
des Impôts pour l’année civile 
concernée (Document original) 

       

Avis d’imposition 3 dernières années        

Justificatifs d’acquittement URSSAF        
Autorisation de cumul de rémunération  
(Document original)         

Demande de complément d’allocation 
pour les allocataires de recherche        

Photocopie du titre de pension       X 

Photocopie du titre de séjour et de 
l’autorisation provisoire de travail  
pour les étrangers (hors CEE) résidant en 
France 
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